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Participation des athlètes non affiliés à la Fédération luxembourgeoise d’athlétisme de
nationalité autre que luxembourgeoise

aux championnats luxembourgeois des seniors 

Considérant que les championnats nationaux individuels sont ouverts à tous les athlètes affiliés à la
Fédération luxembourgeoise d’athlétisme (désignée ci-après la F.L.A.) et aux athlètes de nationalité
luxembourgeoise  affiliés  à  une  fédération  étrangère  membre  de  l’I.A.A.F.  (« International
Association of Athletics Federations ») conformément  l’article 23 du Code d’athlétisme ;  

considérant que, partant, seuls les athlètes de nationalité autre que luxembourgeoise et non affiliés à
la F.L.A. (désignés ci-après les athlètes étrangers) ne sont pas admis aux épreuves des championnats
luxembourgeois des seniors ;

considérant,  en revanche,  que la participation d’athlètes étrangers constitue un rehaussement du
niveau de nos championnats nationaux ;

considérant que les fédérations des pays limitrophes acceptent toutefois, sous les conditions et les
modalités qu’elles déterminent,  la participation d’athlètes luxembourgeois aux épreuves de leurs
championnats régionaux et nationaux des seniors ;

considérant que la F.L.A, par respect du principe de réciprocité, est tenue, dès lors, à ouvrir aussi ses
championnats nationaux des seniors  aux athlètes étrangers ;

partant,  la  F.L.A.  fixe  les  conditions  et  les  modalités  de  participation  d’athlètes  étrangers  aux
épreuves des championnats luxembourgeois des seniors comme suit :

Article 1er

La F.L.A. autorise la participation d’athlètes étrangers affiliés à une fédération membre de l’I.A.A.F.
aux épreuves des championnats nationaux des seniors à condition que le déroulement de celles-ci ne
soient  pas  perturbé  respectivement  qu’une  telle  participation  ne  lui  impose  pas  de  charges
d’organisation disproportionnées.

Article 2

Sous peine de rejet, toute demande de participation aux épreuves des championnats nationaux des
seniors par un athlète étranger doit être présentée à la F.L.A. par l’intermédiaire de la fédération
nationale  ou  régionale  auprès  de  laquelle  ledit  sportif  est  affilié  et  au  plus  tard  quatre  jours
ouvrables avant la date de la compétition.

http://www.fla.lu/
mailto:fla@fla.lu


Article 3

L’athlète étranger ayant réalisé le minima fixé sur base de résultats proches de ceux obtenus pour
l’obtention  de  la  médaille  de  bronze  aux championnats  nationaux  des  seniors  des  trois  années
précédentes peut être autorisé à participer à l’épreuve en question.
Les normes sont plus amplement définies par une annexe à la présente.
Lors  de  l’introduction  de  la  demande  de  participation  conformément  à  l’article  2  ci-avant,  la
fédération étrangère est tenue à préciser le lieu et la date de la compétition où le minima a été
réalisé.

Article 4

La F.L.A. se réserve la faculté de refuser la participation.

Article 5

L’athlète étranger n’est pas autorisé à participer aux finales des épreuves courues dans les couloirs.
En revanche, en cas de qualification pour une éventuelle finale B, l’athlète étranger s’engage à y
participer sauf blessure.

Luxembourg, le 1er mai 2013  

Ad. Article 3
 
Les minimas prévus à l’article 3 correspondent à des performances qui valent 600 points (tableau de

pointage DLV) pour les hommes et 500 points (tableau de pointage DLV) pour les dames. 

MINIMA pour la participation aux championnats nationaux (indoor)
pour les athlètes étrangers

Dames (500 pts DLV) Hommes (600 pts DLV)
8˝55 60 m 7˝47
26˝81 200 m 24˝50
62˝60 400 m 55˝07

2’32˝14 800 m 2’09˝26
5’20˝17 1500 m 4’28˝33
11’45˝88 3000 m 9’39˝15

10˝87 60 m haies 9˝38
4 m 55 longueur 6 m 07
1 m 49 hauteur 1 m 75
10 m 25 triple 12 m 85
2 m 71 perche 3 m 64
10 m 69 poids 13 m 29



MINIMA pour la participation aux championnats nationaux (outdoor)
pour les athlètes étrangers

Dames (500 pts DLV) Hommes (600 pts DLV)
13˝72 100 m 11˝91
26˝81 200 m 24˝50
62˝60 400 m 55˝07

2’32˝14 800 m 2’09˝26
5’20˝17 1500 m 4’28˝33
11’45˝88 3000 m 9’39˝15
20’34˝57 5000 m 17’03˝54
43’51˝58 10000 m 36’38˝29

15˝87 100 m haies 16˝54
63˝34 400 m haies 61˝73

12’30˝00 3000 m steeple 10’14˝12
4 m 55 longueur 6 m 07
1 m 49 hauteur 1 m 75
10 m 25 triple 12 m 85
2 m 71 perche 3 m 64
10 m 69 poids 13 m 29
30 m 27 disque 38 m 44
30 m 05 javelot 44 m 38
22 m 94 marteau 38 m 21


